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Les mêmes examens pour tous les élèves
en secondaire?

La Flandre les question-.
pense naIres
à harmoniser des examens. déjà avancé

La Fédération dans cette

Wallonie-
Bruxelles a

direction.
Doit-elle aller
plus loin?

« Des épreuves standardisées à
la fin d'une séquence importante »

Marc
Romainville

Les enseignants doivent
pouvoir conserver la liber-

té de concevoir des question-
naires propres à côté des éva-
luations standardisees (CEE,
CElD, CESS) selon Marc Ro-
mainville.

Marc Romainville est
professeur ordinaire
à l'Université de Namur. Il y
donne notamment un cours
de didactique générale.
Il est également responsable
du service de pédagogie
universitaire dans la même
université.

Des questionnaires identiques
pour tous les élèves, est·ce
un gage d'égalité?
Le gage d'égalité, ce sont des
visées pédagogiques iden-
tique.~.Du m.oin.~durant le
tronc commun. C'est-à-dire
que tous le.~élèves sont censés
acquérir les mêmes compé-
tences et les mêmes connais-
sances. Un des intérêts des
épreuves standardisées, c'est
de montrer aux enseignants
ce qui est important defaire
acquérir aUJ:élives, Par
e,remple, un enseignant qui
n'aurait pas suffisamment
insisté SUt' telle ou telle stra-
tégie de lecture pourra, l'an-
née suivante, ajuRter le tir,
C'est l'ejfit régulateur du
système, Du moins si le,~
épreuves sont construites de
façon intelligente et centrées
sw' l'essentiel. Mais je c1'Ois
que c'est le cas.

Le niveau des élèves, celui
des établissements scolaires
qu'ils fréquentent, varie. l'ob·
jectif d'égalité n'est-il pas du
coup biaisé?
Les épreuves externes sont
ba.séestout de même sur des
documents de base, sut' des
socles, Et on a estimé que

tout e1èvepa~sant par le
tronc commun devait maîtri-
ser ces socles de connais-
sances et de compétenca, Cela
dit, ces ép7'euvesexternes, cela
n'interdit pas à un ensei-
g'nant, pm'ce qu'il afait du
bon trm)ail, paTee que ses
e7ève,~sont de très bon ni-
veau, d'aller plus loin, de
dépasser les socles. Toutejàis,
le jour où il s'agira de juger
si l'élève est capable de passe'r
dan.~ la classe sl1périeure,
qu'est-ce qui comptera? Les
,~ocles!En outre, le conseil de
classe peut toujours nuancer
les résultats d'une évaluation
.nir la base du travail de
l'élève. Duns l'ancien système.
chaque école, chaque profes-
seur pouvait avoir ses exi-
gences propres et estimer ~'ur
cette base-là qu'un élèfJe
n'avait pas le niveau. Il pou-
vait alors être relégué dans
des écoles que l'on appelait
d'aille1L7'Sdes "écolesde reli-
gation".

En Fédération Wallonie·
Bruxelles, ces dernières an-
nées, on a avancé dans une
harmonisation des question-
naires (CEB, CElO, CESS), le
chemin parcouru est-il suffi-
sant?
Oui. Je ['rois que àst intéra-
.sant à la fin d'une séquence
importante. J,e CER clôture le
primaire, le CE1D clôture ce
que l'on appelle l'enseigne-
ment dujàndement et le
CESS metfin à l'enseigne-

ment secondaire. C'est peut-
être là que l'onfait aujour-
d'hui le moins de choses. En
2017, à ce niveau, il y aura
seulement des épreuves ex-
ternes en français et en his-
toire. Ce qui veut dire en
creu,x qu'il n'yen aura pa.~
en maths, en scienca. Or les
élèves s'apprêtent à quitter
l'enseignement secondaire et
doivent s'orienter dans l'en-
seignement supériew; notam-
ment ,'Ul1' la ba.w? de lellr,~
aptitudes. Le CESS pourrait
peut-être, du coup, être un
peu plus développé pour per-
mettre au;)} élèves de mieux
s'évaluer. Pas juste par rap-
port Ull.'t e7ève.~de lcm,rclasse,
plus largement, pour pouvoir
situer leur niveau.

Ne pas standardiser tous les
questionnaires, e5t·ce impor-
tant pour les enseignants?
Je pen;;e que le meilleur sys-
tème est un système qui com-
bine le.sdeU:t approches: des
épreu"(}esstandardisée.~qui
indiquent ce qu'il faudrait
que tous les élèves acqw:èrent
et des ép1'euves laissées à
l'app1'éciation des ensà-
gnants. Car ceux-ci ne sont
jamais aussi bons que lors-
qu'ils diBpo,~entde liberté
pour aborder des connais-
sances, des compétences qui
leur tiennent à cœur ml pma
lesquelles ils ont eux-mêma
des e,vpertisesparticulière.~._

Propos recueillis par
MATHIEU COLINET
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« Ce serait utile au niveau social
vu les résultats disparates»

Marc
Demeuse
Psychologue en sciences de
l'éducation à l'UMons, Marc
Demeuse a été chercheur au
sei n du service de pédagog ie
expérimentale et théorique
(ULg) pendant douze ans. Il
ya réalisé sa thèse de docto"
rat consacrée aux politiques
d'éducation prioritaire en
Belgique francophone. Il a
obtenu plusieurs bourses qui
lui ont permis de séjourner
dans les universités de Ni-
mègue et de Bourgogne où il
est toujours professeur
invité. A Mons, il est vice-
recteur à l'enseignement.

Pour Marc Demeuse, l'idée
d'une sorte de bac à la fran-

çaise est plutôt une bonne idée.

Les mêmes questions pour tous,
une idée farfelue ou pas?
Iljàut rappeler que c'est dans la
déclaration de politique com-
munautaire 2014-2019. L'idée
n'est pas farftlue pm'ce que notre
système est assez disparate et on
a une tTèsfaible idée de ce que
rWUR.mrt()n.~Ii lafin des .~ec()n-
daiTes. Même de.~études intel'-
nationales comme Pisa sa'r-
rêtent à l'âge de 15ans. On a
donc une connaissance assez
obscure de ce que valent les
e7èvesà la sortie du secondair'C.
Et quand on a17ive dans le
secondaire, 071se rend compte
que le CESS (Certificat d'ensei-
gnement secondaiTe supé7ieur)
est devalcur tTès inégale. 071
lance au combat des gens qui
ont des compétences très va-
riables, Mais on a avancé. Il a

fallu attendre 2009 pour avoir
un CEB obligatoiTe pOll1't01108et
on a maintenant un CEl D. Avec
l'allongement du tronc commun,
il va sans doutefalloù' revoir les
choses et pOl·ter lëvaluation à la
fin des 15 ans. Mais il l'este une
pièce impoTtante : lafin du
secondaire. C'est une tache
aveugle impOltante.

Le système franç.ais du baccalau-
réat, qu'en pensez-vous?
Le modèlefrançais est très coû-
teux parce qu'ils ont multiplié
les bacs dans toutes les branches
y compris les langues régionales.

Et on a aussi multiplié lesjôr-
mules avec le bac pm. Grâce à
cette diversification, on est arri-
vé à 80 %. Par J'apport Ii cela, on
peut s'inter"mg!:'r.~urce qu'on
feTa des 1"Ùultats. Che.znous,
tout le monde peut accéder à
l'enseignement supé1'icur avec
un CESS, qu'il soit universitaire
ou non. C'est une nouveauté
depuis 2004. La diJfé1-enceentre
technique, professionnel et géné-
l'al s'est p1'Ogre~~.~ivementestom-
pée_ .'IV[01:S on m(mque d'instm-
ments pOUTsavoir où les élèves
se positionnent, ce qu'ils valent
v1·aiment. Pour nous aussi, c'est
un problème. On voit de tout
dam les étudiants qui a17ivent
à l'université.

Et il y a de plus en plus de
concours et d'examens d'entrée?
POUT les études médicales, par
exemple, on a eu un concours et
on va avoir un examen, En
polytechnique il y en a un de-
puis longtemps. Est-ce au rece-
veur ou (11lcert!fieateur defilire
"II.neévaluation? L'enseignemen.t
secondaire doit vraiment se
poser la question par l'apport à
ça. Et se mettre dacco1'd sur ce
qu'ils certifient.

Faut-il laisser une certaine liber-
té aux réseaux et aux établisse-
ments?
Oui et non. Nous avons des
rifénntiels cornmu'm, En
Flandre, l'enseignement libre est
beaucoup plus prüent et plus
fort que chez nous. Mais il n)1 a
pas d'o~jection à dire que les

objectifs d'apprentissage sont
ji;J;éspar lepouvoir n017natif.
Ils sont ji;J;ésà travers les rifé-
Tentiels mlJ:quels pmtieipent les
différ'ents {Jdeur.~.Ce qui 'rel:lte
l'apa.nage des ré.seau.r,c'est la
façon de les atteindre. C'est un
peu ça k sens de la liberté de
l'enseignement, Si on ve1lt pou-
VOÙ' 1'eCOllnaZtreles diplômes et
accepter qu'un élèvef01mé dans
le libre puisse passer dans une
école supérieure provinciale et
Plâs ci l'université, il y a intér&
à se mettre d'accord sur ce ([ue
sont les compétences minimales.
ça ne veut pas dire les spécifici-
tü. L'idée d1tgouvernement, c'est
de dire qu'on va s'intéresser au
français, aux maths, aUJ:
,~cienceset (1U;1;'l(1ngl1e.~m.o-
dernes de manière à avoir une
base plus un examen approfon-
di dans une de ces quatre ma-
tières.

Un nivellement par le haut ou
par le bas?
S'il est bienfizit, pm-le haut. Il
faudra vé7ifier s'il n); a pa.~de
ftites comme on en a eu avec le
CE1D. Ilfaudra se dOnnel'les
mO;1jenset les garanties pmfes-
sionnelles pour produire ce
genre de choses. On libérera
beaucoup de nos enseignants à
devoir produire chacun des tests
de niveaux différents qui m.e-
surent des choses pas compa-
tables. Ce serait utile au niveau
social vu les résultats dÙipara-
tes. _

Propos recueillis par
PHIUPPf DE BOECK
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